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CIPAV 
9 rue de Vienne 
75403 PARIS cedex 08 

 
 
Chambéry, le 28 janvier 2016 

 
       
A l’attention de la commission de recours amiable 
 
Ref Pierre ROSSET CI20018346252300 
Ref Philippe BARBIN CI20010613620306 
Concerne 3 trimestres manquants en 2001 
 
 
   Madame, Monsieur, 
 
 
       
       Suite à la réception de nos dossiers de retraite comprenant tous les relevés des organismes 
auxquels nous avons cotisés, nous avons constaté que pour la CIPAV et l’année 2001, il nous 
manquait 3 trimestres à chacun. 
Nous avons soumis cet état de fait à Mme Sandrine Raynal lors d’une réunion d’information 
Cipav à Annecy le 28/11/2015. Il nous a été répondu que cela résultait d’une réduction de 75% 
de nos cotisations pour cette année. 
 
       Or, après enquête interne et auprès de notre cabinet comptable, nous vous confirmons que 
nous ne possédons aucun document stipulant notre accord pour une réduction de 75% de nos 
cotisations pour l’année 2001 (cf. votre courrier de réponse du 25/08/2015 à notre courrier RAR, 
signé M. Raphaël Guilet). 
 
      Cette décision ayant été prise unilatéralement par la CIPAV et le défaut évident 
d’information qui aurait dû lui être relatif nous ont amené à confier le dossier à notre conseiller 
juridique, ceci relevant d’un point de droit important. (Ce dernier a d’ailleurs noté que cet état de 
fait a pu d’ailleurs être considéré comme une décision abusive, puisque vous ne le pratiquez 
plus depuis 2004). 
Nous avons d’autre part pu constater via le site "Cipav.info" et l’information dispensée par les 
conseillers juridiques qui y sont rattachés, que ce problème était récurrent, parmi d’autres. 
 
      Pour ce qui concerne Pierre Rosset (rèf. CI20018346252300), le problème est plus 
déterminant : en effet, il bénéficie du droit au départ à la retraite à 60 ans pour carrière longue 
(7 trimestres comptabilisés avant 20 ans) et, à cet âge, il lui manquera justement pour 
l'entériner les 3 trimestres que la Cipav n’a pas validés. 
 
     C’est là une double-peine aux lourdes conséquences, d’autant plus que dans ce cas de 
figure (carrière longue), il n’est pas possible de racheter des trimestres. 
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       Nous vous demandons donc par la présente de nous proposer la meilleure solution pour 
remédier à cet état de fait, de façon à ce que nous récupérions chacun nos 3 trimestres dans 
des conditions satisfaisantes. 
        
       La solution envisageable, qui permettrait de clore définitivement ce litige, serait que nous 
règlions rétrospectivement le solde des cotisations réactualisées de l’année 2001.  
 
       Dans l’attente d’une réponse de votre part que nous souhaitons rapide, veuillez recevoir, 
Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
  
 

 
         Pierre Rosset          Philippe Barbin 
                             Co-gérants 


